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Résumé : Cette instruction technique a pour but de définir des mesures de gestion renforcées au 
sein des zones réglementées supplémentaires (ZRS) en réponse à la dynamique d’influenza aviaire 
hautement pathogène actuelle dans les départements de la Loire-Atlantique (44), le Maine-et-Loire 
(49), les Deux-Sèvres (79) et la Vendée (85). Cette instruction précise les conditions d’application 
du rappel vaccinal dans le cadre du plan de vaccination préventive IAHP.

Textes de référence :
- Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») et ses actes délégués et d'exécution ;

- Règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relatif aux 
médicaments vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE ;



- Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

- Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 
maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ;

- Code rural et de la pêche maritime ;

- Arrêté modifié du 10 septembre 2001 établissant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires, maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

- Arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les 
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou 
des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux 
animaux ou aux êtres humains ;

- Arrêté 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 
vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ;



 

 

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-la-situation-en-france 

 

Figure 1. Délimitation des ZRS établies transitoirement



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 


		2025-12-02T22:02:26+0100
	Karen BUCHER ID




